
Ecole Primaire Publique de Briouze    A Briouze, le 25 octobre 2007 
Elémentaire : 20 rue de la gare 
tél. : 02 33 66 01 55 
Maternelle : Lotissement du Val du Breuil 
tél. : 02 33 66 06 08 
61 220 Briouze 
 

Compte rendu du conseil d’école 
23 octobre 2007 – 20h00 

 
 
Présents : 
 

M. Le Secq, Président de la CDC du pays de Briouze 
M. Salles, maire de Briouze 
Mme Toutain, représentante des parents d’élèves 
Mme Alix, représentante des parents d’élèves 
Mme Duval, représentante des parents d’élèves 
Mme Faucher, représentante des parents d’élèves 
Mme Léveillé, représentante des parents d’élèves 
Mme Lereculey, représentante des parents d’élèves 
M. Folliot, représentant des parents d’élèves 
M. Martin, représentant des parents d’élèves 
Mme Goyhènes, enseignante 
Mme Truffault, enseignante 
Mme Néel, enseignante 
Mme Groleau, enseignante 
Mme Belin, enseignante 
Mme Pasquier, enseignante 
Mme Desgrippes, enseignante 
M. Chemin, enseignant 
M. Le Moal, enseignant 
M. Cornu, Directeur de l’école 
 

Excusés : 
 

Mme Corbeau, vice-présidente de la CDC du pays de Briouze 
M. Foureau, inspecteur de l'Education Nationale 
Mme Prodhomme, représentante des parents d’élèves 

 
 
Ordre du jour :  

 
• Effectifs de rentrée 
• Effectif cantine 
• Approbation du règlement intérieur 
• Sorties scolaires 07/08 
• Evaluations CM2 
• Equipement informatique / équipement des écoles 
• Travaux 

 
En préambule, M. Cornu informe le conseil du départ de Mlle Jouault (AVS) et son remplacement 
par Mlle Margerie (AVS) ; ainsi que le remplacement de Mme Villeroy (Assistante d’éducation) par 
Mlle Hélie. Mme Boulenouar travaillera à mi-temps sur la maternelle pour l’aide à l’intégration 
d’un enfant handicapé. 
• Effectifs rentrée 2007 : 



 
L’effectif de la rentrée 2007 en date du 04 septembre 2007 est de 194 enfants présents dont 7 TPS 
(plus 20 par rapport à la rentrée 2006). 
En date du 08 novembre 2007, l’effectif total est de 198, 121 en élémentaire et 77 en maternelle. 
M. Cornu souligne l’augmentation de l’effectif pour anticiper la prochaine rentrée scolaire (manque 
de lits en maternelle, possible ouverture ?, capacité d’accueil cantine) 
L’évolution des effectifs sera suivie de près par les élus au cours de l’année pour anticiper des 
aménagements éventuels. 
 
 
• Cantines maternelle et élémentaire : 
 
La saturation des cantines en personnel et en équipement est soulignée. En moyenne, 40 enfants 
mangent en maternelle, et 85 à 90 enfants mangent en élémentaire. 
En maternelle, il manque une personne pour la surveillance et l’accompagnement des petits à la 
sieste. M. Le Secq va étudier la question avec le conseil communautaire. 
En élémentaire, l’effectif élevé combiné à de grandes tablées engendre une ambiance bruyante au 
cours des repas. Les incivilités sont de plus en plus fréquentes. 
L’équipement de la cantine doit être revu. M. Salles propose de prêter des tables rondes (environ 10 
places) pour tester un aménagement différent. Un bilan sera fait au prochain conseil d’école. 
 
 
• Présentation et validation du règlement intérieur : 
Le règlement intérieur de l’école est présenté au conseil d’école. Le conseil approuve ce règlement. 
Un exemplaire sera remis à chaque famille. 
 
M. Cornu informe le conseil que le couloir et le préau sont toujours utilisés en élémentaire pendant 
les récréations, mais le nombre d’enfants est limité à 25 (les enfants ont la possibilité de s’inscrire 
une fois par semaine). 
 
 
• Sorties scolaires : 

• Mise en place de séances piscine au centre aquatique de Flers du CE1 au CM2. Les élèves 
vont participer à 8 ou 9 séances. Les enseignants remercient le conseil communautaire pour 
le financement de cette activité. 

• Ciné-Filou :  
le 18 octobre pour les élèves de TPS et MS 
le 22 octobre pour les élèves de MS et GS 
le 23 octobre pour les élèves du CP au CM2 
Les entrées sont financées par la coopérative scolaire, et les transports par la CDC. 

• Jeunesses Musicales de France : 
Les enfants du CP au CM2 iront assister à un spectacle à Flers au 2° ou au 3° trimestre. 
Les entrées sont financées par la coopérative scolaire, et les transports par la CDC. 

• Spectacle « Les 3 Chardons » le 14 décembre de la PS au CP à l’école maternelle, à 
l’occasion de Noël. Ce spectacle est financé par la CDC. 

• Arbre de Noël à la salle du Rex avec chorale des écoles en collaboration avec l’association 
des parents de l’école. 

• Sorties médiathèque 
• Projet de classe transplantée à Tourlaville du 31 mars au 4 avril 2008 pour les CM1 et CM2. 

(financement : Conseil Général, APEEPB, mairies, CDC et familles) 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
 
• Présentation des évaluations nationales de CM2 : 



 
Evaluations nationales de CM2 : 
Score global de réussite en français : 84,8 % 
Score global de réussite en mathématiques : 85,1 % 
 
Les résultats sont présentés de manière détaillée aux membres du conseil. 
 
 
• Equipement informatique / équipement des écoles : 
L’école élémentaire va être dotée d’un vidéoprojecteur ainsi que d’un écran mural pour la salle 
informatique. Ce matériel est financé par la CDC, et le vidéoprojecteur pourra être prêté au centre 
culturel du Houlme. 
M. Cornu demande à ce que le renouvellement du matériel informatique soit poursuivi en 
élémentaire, compte-tenu des performances insuffisantes du matériel existant. 
Un équipement en tables modulables et en chaises est aussi demandé pour la salle informatique 
(accueil possible d’une classe entière et organisation des réunions). 
Une demande de budget va être faite auprès du conseil communautaire. 
 
 
• Travaux : 
 
Des tables et chaises ont été achetées en maternelle pour l’accueil des nouveaux élèves. 
Le bac à gravier de l’élémentaire a été supprimé. 
 
Le changement des fenêtres de l’élémentaire est prévu pour les vacances de février. 
Les dates des travaux en maternelle ne sont pas encore fixées (été 2008 ?). L’état général de l’école 
maternelle est soulevé (électricité, toiture, fenêtres, isolation phonique). Certains membres du 
conseil d’école soulèvent la question suivante : réhabilitation complète de l’école maternelle ou 
étude d’une construction neuve ? (besoin réel ?, faisabilité ?, emplacement ?). 
 
Actuellement, une seule ATSEM est présente en maternelle le mercredi matin, mais pour effectuer 
des tâches ménagères. Les enseignants demandent à ce qu’elle soit présente dans les classes. 
 
Ces points vont être examinés par le conseil communautaire. 
 
• Questions diverses : 
 
Les parents élus soulèvent la question des toilettes garçons en élémentaire. Un problème récurent 
d’odeurs désagréables est constaté. L’absence de toilettes à siège est aussi soulignée. 
M. Martin va essayer de régler le problème des odeurs, et M. Le Secq va étudier le remplacement 
des toilettes actuelles. 
 
 
Le conseil d’école est clos à 22h30 
 
 
        Le directeur, Emmanuel Cornu 
 


